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1. INTRODUCTION 

Chaque année, une femme décède sous les coups de son conjoint ou ex-conjoint tous les 

3,5 jours, en témoigne la dernière lettre de l’observatoire national des violences faites aux 

femmes (1). En 2020, 213 000 femmes majeures déclarent avoir été victimes de violences 

physiques et/ou sexuelles par leur conjoint ou ex-conjoint sur une année. Ces chiffres sont 

inquiétants, et ne diminuent pas ou peu au fur et à mesure des années (annexe 1).  

Les violences représentent un problème de santé publique majeur par leur nombre, par 

leur gravité et par les conséquences sur la santé des femmes.  

Chaque année, la sensibilisation sur les violences faites aux femmes est mise en avant, via 

des spots télévisés, des affiches dans la rue et dans les cabinets des professionnels de 

santé. Des formations sont également proposées aux professionnels de santé. Et pourtant, 

les chiffres sont là. 

Dans la littérature, il y a une hausse du nombre de thèses sur le thème des violences faites 

aux femmes car c’est un sujet qui préoccupe de plus en plus les futurs médecins 

généralistes dont l’objectif commun est d’améliorer le dépistage des violences et 

d’accompagner au mieux les femmes victimes.  

 

1.1. Définition des violences faites aux femmes 

L'Assemblée générale de l'Organisation des Nations unies a adopté en 1993 (2) la 

Déclaration sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes. Elle rapporte que « Les 

termes "violence à l'égard des femmes" désignent tous actes de violence dirigés contre le 

sexe féminin, et causant ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances 

physiques, sexuelles ou psychologiques, y compris la menace de tels actes, la contrainte 

ou la privation arbitraire de liberté, que ce soit dans la vie publique ou dans la vie privée ». 

Les violences peuvent être de nature physique, sexuelle, psychologique, économique, 

verbale. L’auteur exerce un rapport de domination sur sa victime. La violence s’accentue 

progressivement, et peut aller jusqu’à l’homicide. 
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Les violences physiques 

La violence physique est une action qui porte atteinte à l’intégrité physique, au corps. Cela 

se matérialise sous forme de : bousculades, coups avec ou sans objet, strangulations, 

gifles, morsures, brûlures, séquestrations etc. (3) (4) 

Elle peut être visible : hématomes, ecchymoses, dermabrasions, plaie etc. Elle est souvent 

associée à des violences psychologiques, sexuelles, etc. C’est la forme de violence la plus 

détectée par les professionnels de santé.  

  

Les violences sexuelles 

Le viol et les agressions sexuelles sont des violences sexuelles.  

Le viol est un crime (article 222-23 à 222-26 du code pénal), il est défini par : « Tout acte 

de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, commis sur la personne d’autrui ou 

sur la personne de l’auteur par violence, contrainte, menace ou surprise. » 

Une agression sexuelle est un délit (articles 222-22 et 222-27 à 222-30 du code pénal) 

définit par un « acte à caractère sexuel sans pénétration commis sur la personne d’autrui, 

par violence, contrainte, menace ou surprise » (attouchement, contact) et/ou « le fait de 

contraindre une personne par la violence, la menace ou la surprise à se livrer à des activités 

sexuelles avec un tiers » (3).  

 

Les violences psychologiques 

Ce sont des violences difficiles à détecter, qui entrainent des conséquences dramatiques 

sur la victime, avec perte de confiance en soi, diminution de l’estime de soi, et qui peuvent 

amener la victime jusqu’à un état dépressif voire suicidaire. Cela entraine un isolement 

progressif de la victime avec rupture du cercle familial et amical. L’agresseur justifie son 

comportement en accablant la victime, il a de l’emprise sur elle. C’est un cercle vicieux.  

Les violences psychologiques sont présentes dans toutes les situations de violence 

conjugale (5).  
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Les violences économiques 

Ce sont des violences qui entrainent un isolement de la victime. Elles peuvent être 

représentée par un contrôle des dépenses, une suppression des moyens de paiement, la 

privation de ressources plaçant la femme en situation de demande même pour les achats 

quotidiens de la famille, pouvant aller jusqu’à l’interdiction de travailler etc. (3) (4) 

 

Les violences verbales  

Ce sont des atteintes personnelles comme des injures, menaces, intimidations, 

dévalorisations etc. (3) 

 

1.2. Épidémiologie des violences faites aux femmes 

L’Enveff (6) (7) est la première enquête statistique nationale réalisée en France en 2000 

sur les violences envers les femmes. Une femme sur dix a été victime de violences 

conjugales au cours des 12 derniers mois. Cette enquête a permis de constater que le 

niveau de diplôme, le rang social n‘empêchent pas les violences. 

Chaque année depuis 2007, l’Enquête cadre de santé et sécurité (8) a pour objectif de 

« connaître les faits de délinquance dont les individus ont pu être victimes, de recueillir 

leur opinion concernant leur cadre de vie et leur sécurité, d’analyser le niveau de 

satisfaction concernant les actions de la justice et des forces de sécurité ». En 2018 il a 

été estimé que 6 021 000 personnes de 14 ans et plus (soit 11,5 % de cette tranche d’âge) 

ont été victimes d’injures ou de menaces et que 1 124 000 de personnes âgées de 18 à 76 

ans se sont déclarées victimes de violences physiques et/ou sexuelles (soit 2,5 %) en 

France métropolitaine.  

D’après la lettre de l’observatoire des violences faites aux femmes (9), 146 femmes ont 

été tuées par leur partenaire ou ex-partenaire en 2019. 142 310 femmes ont été victimes 

de violences commises par leur partenaire.  

En 2020, selon l’étude de la Délégation aux victimes sur les morts violentes au sein du 

couple (10) et la lettre de l’observatoire n°17 (1), 102 femmes ont été tuées par leur 



12 
 

conjoint ou ex-conjoint. 159 400 femmes ont déclaré avoir été victimes de violences par 

leur partenaire.  

On remarque donc une augmentation des femmes victimes entre 2019 et 2020 dans le 

contexte des lois adoptées à la suite du Grenelle contre les violences conjugales. On 

suppose que d’une part l’amélioration de la sensibilisation des femmes et la formation des 

professionnels a permis la détection d’un nombre plus important de femmes victimes. La 

pandémie de covid-19 a également pu avoir un impact sur le nombre de violences (cf. 

paragraphe « les violences faites aux femmes pendant la pandémie de covid-19 »).  

Les chiffres officiels des féminicides en 2021 ne sont pas connus, mais ils seraient de l’ordre 

d’une centaine de femme tuées par leur conjoint ou ex-conjoint.  

 

1.3. Le cycle de la violence 

Le phénomène de « cycle de la violence » (11) explique la difficulté des femmes à sortir 

de cette violence. 

Il existe 4 phases dans le cycle de la violence, résumées dans le tableau ci-dessous.  

Etapes  Agresseur Victime 

1) L’escalade Pressions psychologiques, 
tensions   

Inquiétude, contrôle ses 
gestes et ses paroles  

2) L’explosion  Violences  Incompréhension, essai de 
calmer la situation  

3) Le transfert  Minimise les violences, 
accuse la victime d’être 
responsable de la survenue 
des violences  

Double culpabilité  

4) La lune de miel Promesses de changer, 
tente de reconquérir la 

victime (comportement, 
cadeaux etc) 

Lui donne une seconde 
chance, change ses propres 

habitudes  

Tableau I : Les 4 phases du cycle de la violence 
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Figure 1 : Le cycle de la violence (12) 

La lune de miel diminue au fur et à mesure des années, et c’est notamment quand elle 

n’existe plus que la victime se rend généralement compte du problème de fond.  

 

1.4. Les acteurs de la lutte contre les violences faites aux femmes 

 

Actions gouvernementales 

Plusieurs plans interministériels successifs ont été mis en place, cinq au total à ce jour. Le 

premier a été initié en 2005.  Chaque plan avait des objectifs définis, comme par exemple 

assurer une meilleure protection juridique des femmes (le Plan global 2005-2007 (13)), 

mettre en place des actions en direction des auteurs de violence et des enfants exposés 

aux violences (le 2e plan 2008-2010 (13)), mettre l’action sur les violences au travail et 

les viols/agressions sexuelles (le 3e plan 2011-2013(14)), généraliser le téléphone grand 

danger (le 4e plan 2014-2016(15)) etc.  

Le dernier plan à ce jour, le cinquième plan (2017-2019) (16) avait pour objectifs 

principaux notamment d’assurer « l’accès aux droits et sécuriser les dispositifs pour 

améliorer le parcours des femmes victimes de violences, de renforcer l’action publique et 

de lutter contre le sexisme ».  

La MIPROF (17) (Mission interministérielle pour la protection des femmes victimes de 

violences. Et la lutte contre la Traite des Êtres Humains) créée en 2013 est sous l’autorité 

de la ministre en charge des droits des femmes. Elle a trois objectifs principaux : la 
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réalisation d’un plan national de formation des professionnels sur les violences faites aux 

femmes, un rôle d’observatoire national sur les violences faites aux femmes (rassembler, 

analyser et diffuser les informations et données) et la coordination nationale de la lutte 

contre la traite des êtres humains. Elle a également des missions internationales 

(conférences, représentations auprès des instances etc). 

Au sein du gouvernement, Élisabeth Moreno est la Ministre déléguée auprès du Premier 

ministre, chargée de l'Égalité entre les femmes et les hommes, de la Diversité et de l'Égalité 

des chances. La Ministre est chargée de la lutte contre les violences faites aux femmes.  

 

Les progrès de lutte contre les violences faites aux femmes sont aussi favorisés par les 

lois : deux lois récentes ont permis des avancements importants. 

La loi dite Schiappa, promulguée en août 2018, renforce  la lutte contre les violences 

sexuelles chez les mineurs, le harcèlement moral et sexuel et l’outrage sexiste (18).  

En 2019, dans le contexte du Grenelle des violences conjugales (19) (20), 30 mesures 

dont 10 mesures d’urgence ont été adoptées autour de 3 axes : Protection des victimes et 

de leurs enfants ; prise en charge des auteurs de violences ; formation et éducation. (Vous 

pouvez retrouver le détail des 30 mesures dans l’annexe 2). Les principales mesures sont : 

3919 24H/24, augmentation des places d’hébergement et logements d’urgence, plus 

d'intervenants sociaux dans les commissariats, une grille d'évaluation des dangers au 

commissariat ou à la gendarmerie, la généralisation du bracelet antirapprochement, des 

circuits plus courts pour les jugements etc.  

L’article 12 de la loi n° 2020-936 du 30 juillet 2020 (21) visant à protéger les victimes de 

violences conjugales a modifié l’article 226-14 du code pénal en précisant que le secret 

médical ne s’applique pas « (…) 3° Au médecin ou à tout autre professionnel de santé qui 

porte à la connaissance du procureur de la République une information relative à des 

violences exercées au sein du couple relevant de l'article 132-80 du présent code, lorsqu'il 

estime en conscience que ces violences mettent la vie de la victime majeure en danger 

immédiat et que celle-ci n'est pas en mesure de se protéger en raison de la contrainte 
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morale résultant de l'emprise exercée par l'auteur des violences. Le médecin ou le 

professionnel de santé doit s'efforcer d'obtenir l'accord de la victime majeure ; en cas 

d'impossibilité d'obtenir cet accord, il doit l'informer du signalement fait au procureur de 

la République » 

 

Les outils d’aide à la lutte contre les violences faites aux femmes 

Plusieurs outils ont été développés au fil des années, dont l’objectif commun est la lutte 

contre les violences faites aux femmes. 

 

L’ordonnance de protection : (9) (21)  

L’ordonnance de protection est un dispositif introduit par la loi du 9 juillet 2010, complété 

par la loi du 4 août 2014, destiné à protéger les personnes victimes de violences conjugales 

ainsi que leurs enfants :   

      -elle permet au juge des affaires familiales de statuer sur des mesures de protection  

      -elle n’est pas conditionnée par l’existence d’une plainte préalable  

      -elle concerne des « violences exercées au sein d’un couple, actuel ou ancien, marié, 

pacsé ou en vie maritale, peu importent la durée de la relation et l’existence ou non de 

cohabitation » 

L’ordonnance de protection permet : la sécurité physique des personnes ; la sécurité 

juridique (autorité parentale etc.) ; la sécurité économique (l’attribution d’un logement 

etc.).  

D’un point de vue épidémiologique, en 2019, 2055 ordonnances de protection ont été 

attribuées contre 1184 en 2013, le chiffre ne cesse d’augmenter d’année en année.  

Cependant, l’ordonnance de protection est un outil encore insuffisamment utilisé par les 

victimes de violences.  

 

Le téléphone grand danger (TGD) : (9) (22) 
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Le TGD a été mis en place en France à la suite de la loi du 4 août 2014. L’article 17 de la 

loi du 28 décembre 2019 rapporte que l’attribution d’un TGD peut être sollicitée par tout 

moyen et élargit les conditions pour en bénéficier. 

Ce dispositif, délivré par le procureur de la République, permet d’alerter et de faire 

intervenir directement les forces de l’ordre grâce à la géolocalisation de la victime en cas 

de menaces ou de violences. 

D’un point de vue épidémiologique, au 5 octobre 2020, 1 177 TGD ont été remis aux 

femmes victimes depuis sa mise en place. 

 

Le numéro de téléphone 3919 : (9) (23) (24) 

Le 3919 est un numéro national de référence depuis le 1er janvier 2014 pour les femmes 

victimes de violences, leur entourage et les professionnels de santé. Il est accessible 

24h/24 et 7 jours sur 7 (depuis aout 2021), gratuit, anonyme, invisible sur les factures de 

téléphone. Il est géré par la Fédération nationale solidarité femmes (association). 

Ce numéro permet une écoute, de transmettre des informations, et si besoin d’orienter les 

victimes vers les dispositifs existants de prise en charge. Ce n’est pas un numéro 

d’urgence.  

En 2020, 99 538 appels ont été pris en charge, soit une augmentation de 22% comparé à 

2019. 

 

Le site internet « arretonslesviolences.gouv.fr » : (25) 

Le site internet « arretonslesviolences.gouv.fr » est un site indispensable qui regroupe des 

informations sur les différents types de violences, des moyens pour alerter/dénoncer les 

violences. Il peut servir pour les victimes de violences, les témoins, les professionnels de 

santé.  

On retrouve sur ce site les définitions des violences ce qu’est une violence psychologique, 

sexuelle etc avec des exemples cités.  
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On retrouve l’information sur le numéro 3919. Il est également possible de discuter par 

tchat pour avoir des informations et/ou dénoncer des violences. 

Il répertorie aussi le nom des associations en fonction des villes. Et il offre des outils de 

formation et d’information aux professionnels de santé. 

 

Les hébergements d’urgence : (26) 

A destination des femmes victimes de violence, il existe des lieux d’hébergement 

d’urgence. Ils permettent la mise en sécurité d’une femme victime de violence, et peuvent 

aider à la reconstruction d’une nouvelle vie.  

Il existe 6700 places, et depuis avril 2021 1000 hébergements temporaires 

supplémentaires doivent être crées.  

 

Le bracelet antirapprochement : (27) 

Le bracelet antirapprochement a été mis en place dans le cadre de la loi du 28 décembre 

2019. Il permet de surveiller les auteurs de violences conjugales, pour les empêcher de 

s'approcher de leurs victimes. 

Il peut être instauré par le juge d'instruction ou juge des libertés ou par le juge des affaires 

familiales.  

D’autre part il permet de géolocaliser l’auteur des violences et déclenche une alerte lorsqu'il 

s'approche de la personne protégée. Et la personne protégée a en sa possession un boitier 

qui lui permet d'être elle aussi géolocalisée.  

 

L’application app-elles : (28) (29) 

L’application a été lancée en octobre 2015. 

Elle a plusieurs fonctionnalités :  

- Appels d’urgence : 112, 114 

- Lignes d’aides en fonction du département  

- Une carte interactive qui permet de localiser les associations etc  



18 
 

- Des fiches conseils : déposer plainte, harcèlement au travail etc  

- Tchats en ligne  

 

Le dispositif alerte pharmacie : (30) 

Le dispositif alerte pharmacie a été mis en place depuis le 27 mars 2020 durant la première 

période de confinement de l’épidémie de covid-19. L’objectif est de permettre aux victimes 

de violences de se signaler auprès de leur pharmacien, qui lui contactera les forces de 

l’ordre.  

 

Le numéro de téléphone 114 (sms) : (31) 

Au 1er avril 2020, le 114 qui était habituellement destiné aux personnes sourdes et 

malentendantes est devenu aussi accessible aux personnes victimes de violences familiales 

qui peuvent donner l’alerte en envoyant un SMS au 114. 

 

Sur le plan international  

Il y a également des actions pour lutter contre les violences faites aux femmes avec 

notamment Le plan d’action mondial de l’OMS (32) visant à renforcer le rôle du système 

de santé, en particulier à l’égard des femmes et des filles et à l’égard des enfants.  

La Convention du Conseil de l'Europe sur la prévention et la lutte contre la violence envers 

les femmes et la violence domestique (Convention d’Istanbul) (33) signée en 2011 montre 

également un engagement de sensibilisation contre les violences faites aux femmes à 

l’échelle internationale. C’est un traité international du Conseil de l'Europe, dont l’objectif 

est la prévention et la lutte contre toutes les formes de violences envers les femmes. 

 

1.5. Les violences faites aux femmes pendant la pandémie de 

COVID-19   

D’après la lettre n°16 de l'Observatoire national des violences faites aux femmes (présente 

les principales données disponibles en France sur les violences au sein du couple et les 
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violences sexuelles), lors du premier confinement en France (17 mars 2020 au 11 mai 

2020) dû à la pandémie de covid-19 :  

- Augmentation des appels au 3919 et des signalements : 52 600 appels reçus en 

avril-mai 2020, contre 11 886 sur la même période en 2019 

- Tchats de l'association multipliés par plus de dix entre mars et mai 2020 

- Tchats sur le site Internet arretonslesviolences.gouv.fr multipliés par plus de quatre 

- SMS au numéro 114 multipliés par trois 

- Une diminution des victimes de violences sexuelles 

Les outils de lutte contre les violences faites aux femmes ont donc été plus utilisés durant 

le confinement qu’avant l’épidémie.  

Un article dans la littérature (34) met en évidence les facteurs de risques qui ont pu 

prédisposer aux violences lors de la pandémie de covid-19 comme par exemple l’isolement 

des victimes accentué par les mesures prises par les gouvernements (confinement, peur 

du virus, restrictions des déplacements).  

 

1.6. Conséquences des violences sur la santé des femmes 

Les violences entrainent des conséquences somatiques et psychologiques considérables 

(32) (49). 

Il peut y avoir des lésions traumatiques, conséquences des violences physiques à type de  

contusions, plaies, brûlures, fractures, hématomes (4). Le décès est parfois l’issue finale 

des violences physiques.  

Des troubles psychologiques tels que la perte de l’estime de soi, l’auto-dévalorisation, des 

troubles du sommeil, des troubles de l’alimentation, des douleurs chroniques, des troubles 

cognitifs (troubles de la concentration, de la mémoire) sont fréquents (13). 

Des troubles psychiatriques (35) à type d’anxiété, de dépression, d’abus de substances etc 

sont prépondérants et peuvent s’installer progressivement et à long terme. Les femmes 
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victimes de violences conjugales reçoivent plus souvent des traitements psychotropes et 

font plus de tentatives de suicide (4). 

Les femmes victimes de violences peuvent également développer un syndrome de stress 

post traumatique et une exacerbation de troubles psychotiques. 

Les violences peuvent également entrainer des troubles gastro-intestinaux, des troubles 

gynécologiques (IST, lésions périnéales lors de rapports sexuels violents etc), des troubles 

obstétricaux (grossesses non désirées, fausses couches spontanées, décollement rétro-

placentaire etc), une aggravation de pathologies chroniques existantes. 

L’Enveff (7) rapporte que deux tiers des enfants sont témoins des scènes de violence. Les 

enfants subissent donc des violences psychologiques, et sont parfois eux même victimes 

de violences physiques. Les conséquences de ces violences vues et subies sont 

nombreuses.  

 

1.7. Aides au dépistage des violences faites aux femmes 

Au fur et à mesure des années, les outils d’aide au dépistage des violences faites aux 

femmes à destination notamment des médecins généralistes se sont considérablement 

développés.  

Des outils d’aides ont été développés par la HAS (36) (37) (38) avec des exemples de 

questions à poser en consultation, des symptômes rapportés qui pourraient être en lien 

avec des violences subies, des outils pour accompagner au mieux la victime et vers qui 

l’orienter.  

Sur le site « arrêtons les violences », des outils à destination des professionnels de santé 

mais de façon plus générale aux acteurs qui luttent contre les violences (41) sont mis à 

disposition pour les sensibiliser et les former. Ces outils sont sous la forme de kits avec 

plusieurs thèmes différents avec généralement un court-métrage à visualiser et un livre 

d’accompagnement (Annexe 3). 
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Certains articles soulignent le fait que pour dépister il faut avant tout mettre en place les 

conditions nécessaires pour que la victime se confie en diffusant par exemple des 

informations sur les violences par l’intermédiaire d’affiches, de dépliants (39).    

Le Dr Lazimi qui a fait de nombreux travaux sur les violences faites aux femmes est en 

accord avec le fait qu’il n’existe pas de signes spécifiques aux violences subies et donc met 

en avant le fait qu’il faut que les médecins posent la question en systématique (40). Il a 

fait plusieurs études avec question systématique posée aux patientes interrogées qui 

mettaient en évidence que plus de la moitié des patientes révélaient au moment de la 

question avoir été ou être victime de violence.  

 

1.8. Freins au dépistage des violences faites aux femmes  

Une étude qui interrogeait des médecins généralistes en entretien sur la prise en charge 

globale des femmes victimes de violences (41) soulève que les médecins ont envisagé le 

diagnostic de violences conjugales surtout en présence de lésions physiques apparentes.  

La thèse du Dr Barroso Debel de 2013 (42) a étudié les obstacles au repérage et à la prise 

en charge des violences conjugales en médecine générale au cours de 28 entretiens. L’avis 

sur le dépistage systématique était plutôt négatif. Les obstacles qui en ressortent sont dans 

un premier temps les obstacles liés aux violences conjugales elles-mêmes (ce n’est pas le 

rôle du médecin généraliste, les violences conjugales sont du domaine du privé etc.) ; les 

obstacles liés aux femmes (La peur des représailles du conjoint, les patientes ne viennent 

pas seules en consultation etc.) et les obstacles liés au médecin (méconnaissance, 

problèmes de disponibilité, peur de la réaction de la patiente, manque de formation, 

obstacle lié à la connaissance du conjoint ou du reste de la famille etc.) 

Selon la Miprof : « Dans la majorité des cas cependant, ces violences sont tues et ne sont 

pas visibles. Il est fréquent qu’aucun lien ne soit fait entre les motifs apparents des troubles 

constatés ou la demande présentée par la femme et l’existence de violences. C’est pourquoi 

le rôle des professionnel.le.s est essentiel dans le repérage qui permettra une prise en 

charge adaptée. » 
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Un article dans la littérature (43) met en évidence trois freins à la prise en charge globale 

des violences faites aux femmes :  

- Liés aux professionnels de santé : « sujet encore tabou, isolement, malaise, 

manque de formation, sentiment d’impuissance » 

- Liés au cadre professionnel : « temps de consultation, disponibilités du 

professionnel, médecin de famille, crainte des retombées médico-légales » 

- Liés à la victime : « ambivalence des victimes d’après les médecins, craintes des 

représailles, peur et honte des victimes, absence d’identification en tant que 

victime, méconnaissance du rôle des médecins » 

 

1.9. Faut-il dépister systématiquement ?  

 

Certes le dépistage systématique peut être une des solutions en témoignent plusieurs 

articles tels que la thèse du Dr DUPRE (44) qui montre qu’effectivement les femmes 

souhaitent être interrogées (notifié dans 5 études sur l’ensemble de sa recherche) ; le 

Rapport Henrion (45) (2001) dont un des objectifs était de proposer dix actions prioritaires 

à mettre en place pour prévenir les violences et le dépistage systématique en faisait partie. 

etc. La HAS (2) recommande aux médecins d’aborder systématiquement la question des 

violences pour chaque patiente « Comment vous sentez-vous à la maison ? En cas de 

dispute, cela se passe comment ? Avez-vous déjà été victime de violences au cours de 

votre vie ? » et met à disposition des outils présents sur le site de la HAS.  Mais le dépistage 

systématique a ses limites.  

Dans la thèse du Dr PALISSE (46) par exemple dont l’objectif était d’interroger les patientes 

sur le repérage des violences sexuelles par le médecin généraliste, on observe que les 

médecins n’interrogent que très peu leurs patientes pour plusieurs raisons (réticence, 

impression d’entrer dans l’intimité etc) et la grande majorité de celles qui parlent des 

violences sexuelles le font d’elles-mêmes. 
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Un article (47) de W. Wester & al montre que certaines femmes ne se confient pas au 

médecin généraliste (malgré parfois la question posée) car elles n’ont pas assez confiance, 

sont dans le déni, ne répondent pas par honte, par peur, par réticence, etc … 

Donc le dépistage systématique ne suffit pas à lui seul, notamment car il n’est pas adopté 

par l’ensemble des médecins. 

Plusieurs articles montrent que le médecin généraliste a une place très importante dans la 

sensibilisation (48) (49) (50). Cependant pour diminuer l’impact et l’incidence des 

violences faites aux femmes, il faut sensibiliser à plusieurs échelles, en utilisant plusieurs 

moyens pour espérer sensibiliser le plus de femmes possible. 

D’ailleurs d’après la thèse du Dr Cornilleau (51) : « Le frein principal à la prise en charge 

des femmes victimes de violences conjugales est, selon les médecins, les victimes. Et l’une 

des solutions pour diminuer ce problème sont les campagnes de prévention ciblant les 

victimes. Ces campagnes peuvent permettre aux femmes de prendre conscience que leur 

situation n’est pas normale, qu’elles peuvent recevoir de l’aide. » 

 

1.10. Objectifs de la thèse  

L’objectif principal était de faire un état des lieux des connaissances des femmes sur les 

violences et les moyens qui existent pour lutter contre.  

Les objectifs secondaires étaient d’évaluer le moyen le plus pertinent et attractif vers lequel 

la majorité des femmes se tournerait et ainsi renforcer ce moyen et les autres. Mais 

également d’évaluer la place du médecin généraliste comme personne-ressource pour les 

patientes victimes.  

Nous nous sommes intéressés aux violences faites aux femmes car elles sont les plus 

importantes en termes de fréquence et de prévalence, mais les violences faites aux 

hommes et aux enfants existent et sont de même gravité.  
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2. MÉTHODES  

 

2.1. Type d’étude 

C’est une étude épidémiologique descriptive transversale.  

La population a été interrogée par le biais d’un questionnaire (annexe 4), diffusé par le 

réseau social Facebook et le réseau professionnel LinkedIn aux femmes de plus de 18 ans. 

 

2.2. Population étudiée 

La population cible était celle des femmes de plus de 18 ans.   

Les critères de non-inclusion étaient les suivants : avoir moins de 18 ans, troubles cognitifs 

étiquetés, troubles de la mémoire étiquetés, refus de participation, mesure de protection 

juridique.  

 

2.3. Réalisation du questionnaire    

Le questionnaire a été diffusé en ligne via les réseaux sociaux-professionnels les plus 

connus et accessibles (réseau LinkedIn, Facebook) et via la diffusion du questionnaire par 

l’intermédiaire de connaissances pour permettre une diffusion en chaine du questionnaire. 

Facebook a été choisi comme moyen de diffusion car il est le réseau social le plus utilisé 

en France et, car des groupes pour diffuser les questionnaires existent, mais également 

parce que c’était le réseau social le plus accessible en termes de transmission du 

questionnaire. Un lien d’accès au questionnaire était mis à disposition pour la diffusion.   

Pour connaitre le nombre de questionnaire à analyser pour cette étude il a été calculé une 

taille d’échantillon en utilisant une formule statistique validée avec un intervalle de 

confiance de 95% et une marge d’erreur à 5% : n=(1,92)²x(0,5)(1-0,5)/(0,05)² = 384,16. 

Il faudrait donc en moyenne au minimum 400 questionnaires.  
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Ce questionnaire comprend 21 questions dont la question avec les critères d’inclusion, et 

cherche à explorer les thèmes suivants : 

 Interroger sur les moyens qui existent pour lutter contre les violences faites aux 

femmes (numéro 3919, associations etc) 

 Savoir comment les femmes ont eu connaissance de ces moyens (professionnels de 

santé, médias, etc)  

 L’opinion des femmes sur les violences faites aux femmes en général concernant la 

sensibilisation, la place du médecin généraliste dans la sensibilisation etc  

Les réponses étaient anonymes. Le questionnaire pouvait prendre entre 5 à 7 min pour le 

remplir. 

 

2.4. Recueil des données et analyse  

Les questionnaires étaient récoltés sur une période de 2 mois, du 2 septembre au 3 

novembre 2021. 

Les données ont été collectées de manière anonyme par le logiciel LimeSurvey. Les 

données ont été extraites et analysées par l’intermédiaire du logiciel de statistique 

BiostatTGV. Les réponses incomplètes (n=110) n’ont pas été incluses car aucune ne 

répondait au critère de réponse au questionnaire supérieure ou égale à 80%.  

Le test du Khi2 ou Fisher (si n<5) a été utilisé pour l’analyse statistique.  

 

2.5. Comité d’éthique  

Le projet de thèse et le questionnaire ont été validés par le comité d’éthique du Centre 

hospitalier de Angers le 18 aout 2021 (Annexe 5).  
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3. RÉSULTATS 

 

3.1. Diagramme de flux  

Il y a eu 758 réponses au questionnaire, 43 personnes (5,7%) ont validé le questionnaire 

sans répondre à aucune question et 118 (15,6%) ont répondu non à la première question 

(avec les critères d’inclusion). Au total 597 questionnaires ont été récoltés. Parmis eux 110 

questionnaires ont été exclus car incomplets (taux de réponses inférieur à 80% sur 

l’ensemble du questionnaire). Au final, 487 questionnaires complets ont été analysés sur 

l’ensemble des questionnaires remplis, soit 64,2% (figure 2).  

Les modalités de diffusion du questionnaire ne permettaient pas le calcul du taux de 

réponse.  

 

Figure 2 : diagramme de flux 
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3.2. Caractéristiques de la population 

Les caractéristiques de la population sont résumées dans le tableau ci-dessous (tableau 

II).  

La population étudiée était majoritairement représentée par des femmes de 18 à 34 ans 

(n=366; 75,1%). Il y avait 48% d’étudiantes (n=236), ce qui s’explique par les moyens 

utilisés pour diffuser le questionnaire (réseaux sociaux) et l’âge de l’auteure de la thèse. 

Le nombre de personnes résidents hors France étant faible (6/487), il n’a pas été décidé 

de les exclure, sachant qu’il n’avait pas été posé de condition « résident en France » 

initialement.  

Caractéristiques de la population 
interrogée 

n (%) 

Tranches d’âge  
18-24 ans 

25-34 ans  
35-49 ans  
50-64 ans  
>65 ans  

 
193 (39,6) 

173 (35,5) 
61 (12,5) 
54 (11,1) 
6 (1,2) 

  

Catégorie socio-professionnelle  
Exploitante agricole 

Artisan 
Étudiante 
Commerçante ou cheffe d’entreprise 
Cadre ou profession intellectuelle 
supérieure 
Profession intermédiaire 
Employée ou ouvrière 
Sans emploi 
Retraitée 
Autres 

 
1 (0,2) 

4 (0,8) 
236 (48,5) 
6 (1,2) 
81 (16,6) 
 
28 (5,7) 
87 (17,8) 
9 (1,8) 
13 (2,7) 
22 (4,5) 

  

Niveau d’étude  
Brevet 
BAC  
BAC +1 
BAC +2 
BAC +3 
BAC +4 
BAC +5 
BAC >+5 

 
22 (4,5) 
96 (19,7) 
32 (6,6) 
60 (12,3) 
62 (12,7) 
36 (7,4) 
68 (13,9) 
111 (22,8) 

 

  

Régions 
Inconnue  
Hors France  
Auvergne-Rhône-Alpes  

 
5 (1,0) 
6 (1,2) 
28 (5,7)  
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0.0 5.0 10.0 15.0 20.0 25.0 30.0 35.0 40.0 45.0

connaissances, amis

réseaux sociaux

famille

médecin traitant

autre professionnel de santé (gynécologue,…

associations qui luttent contre les violences faites…

médias

affiches dans le cabinet d'un professionnel de santé

affiches dans la rue

entreprise

scolarité

forces de l'ordre

Hauts-de-France 
Provence-Alpes-Côte d’Azur  
Grand Est  
Occitanie 

Normandie 
Nouvelle-aquitaine  
Centre-val de Loire 
Bretagne 
Pays de la Loire 
Ile-de-France 
La Réunion 
Bourgogne-Franche-Comté 
 

14 (2,9) 
3 (0,6) 
4 (0,8) 
9 (1,9) 

19 (3,9) 
7 (1,4) 
7 (1,4) 
57 (11,7) 
308 (63,2) 
15 (3,1) 
2 (0,4) 
3 (0,6) 

  

Profession 
Non médicale ni paramédicale 
Médicale ou paramédicale 
N’a pas souhaité répondre  

 
277 (56,9)   
206 (42,3) 
4 (0,8)  

Tableau II : caractéristiques des femmes ayant répondu 

 

3.3. Connaissance des moyens qui existent pour lutter contre les 

violences faites aux femmes 

 

Sources d’information pour les femmes 

Les femmes interrogées ont majoritairement entendu parler des violences faites aux 

femmes via les réseaux sociaux (n=161; 33,1%) et les médias (n=189; 38,8%). (Figure 

3) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : lieux de sensibilisation sur les violences faites aux femmes (%) 
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0.0 10.0 20.0 30.0 40.0 50.0 60.0

connaissances amis

réseaux sociaux

famille

médecin traitant

autre professionnel de santé

associations qui luttent contre les violences faites…

médias

affiches dans le cabinet d'un professionnel de santé

affiches dans la rue

entreprise

scolarité

forces de l'ordre

Connaissance des outils mis à disposition dans le cadre de la lutte contre 

les violences faites aux femmes  

3919  

Plus de la moitié des femmes interrogées (n=319/486; 1 personne n’a pas souhaité 

répondre;  65,6%) connaissaient le numéro 3919, à contrario les associations qui luttent 

contre les violences faites aux femmes étaient peu connues de celles-ci (n=113/477; 10 

n’ont pas souhaité répondre; 23,7%). Les femmes interrogées connaissaient 

significativement (Pvalue <0,001) plus le numéro de téléphone 3919 que le nom des 

associations qui luttent contre les violences faites aux femmes.  

Plus de 50% des femmes interrogées ont connu le numéro de téléphone 3919 par 

l’intermédiaire des médias (n=170/317; 2 n’ont pas souhaité répondre; 53,6%). Les 

réseaux sociaux ont fait connaitre le numéro de téléphone 3919 pour 32,8 % des femmes 

interrogées (n=104/317). (Figure 4) 

 

 

 

.  

 

 

 

 

Figure 4 : moyens de connaissance du numéro de téléphone 3919 (%) 

 

Associations 

Un peu moins de la moitié des femmes interrogées (n=51/112; 1 n’a pas souhaité 

répondre; 45,5%) ont connu des noms d’associations qui luttent contre les violences faites 

aux femmes par l’intermédiaire des réseaux sociaux. (Figure 5) 
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Figure 5 : moyens de connaissance des associations qui luttent contre les violences 

faites aux femmes (%) 

 

Pour la connaissance du numéro de téléphone 3919 et le nom des associations la place du 

médecin traitant comme source d’information était très limitée : 2,8% (n=9/317) et 2,7% 

(n=3/112) respectivement.  

 

Autres outils  

Parmi les outils, ce sont les hébergements d’urgence (n=316; 64,9%) qui étaient 

significativement le plus connu (P<0,001). On note tout de même 13,1 % des femmes 

(n=64) qui ne connaissaient aucun des outils (sont exclus de ce pourcentage le numéro 

3919 et les associations). (Figure 6) 
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Figure 6 : connaissance des outils mis à disposition dans le cadre de la lutte contre les 

violences (%) 

OP : ordonnance de protection 

TGD : téléphone grand danger 

 

Les femmes interrogées ont pris connaissance des outils mentionnés principalement via 

les médias (n=253/416; 7 n’ont pas souhaité répondre et pour rappel 64 personnes ne 

connaissaient aucuns des outils; 60,1%), les réseaux sociaux (n=185/416; 44,5%) et leurs 

connaissances/amis (n=85/416; 20,4%).  

 

Autres connaissances  

Seulement 14,9 % (n=71/476; 11 ne souhaitaient pas répondre) des femmes interrogées 

avaient pour notion que la journée du 25 novembre est la journée internationale de lutte 

contre les violences faites aux femmes.  

Il y avait 85,3% (n=405/475; 12 ne souhaitaient pas répondre) des femmes interrogées 

qui pensaient que déposer une main courante entraine l’ouverture d’une enquête, donc 

majoritairement les femmes connaissaient la différence plainte/main courante.  

 

La pandémie de covid-19  
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Malgré les moyens nouveaux mis en place durant la pandémie de covid19 et la 

sensibilisation dans les médias, seulement 41% (n=198/483; 4 ne souhaitaient pas 

répondre) des femmes interrogées trouvaient que la pandémie a influencé leur niveau de 

connaissance sur les moyens mis à disposition en cas de violence.  

 

3.4. Moyens de sensibilisation  

 

Affiches de sensibilisation  

Concernant les lieux avec affiches mentionnant les violences faites aux femmes, les 

femmes interrogées en avaient principalement vu dans la rue (n=255/465; 22 ne 

souhaitaient pas répondre; 54,8%) et en cabinet de médecine générale (n=265/465; 

56,9%) de manière significative (P<0.001). (Figure 7) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : lieu des affiches mentionnant les violences faites aux femmes (%) 

 

 

Acteurs de sensibilisation 

A la question « qui devrait vous sensibiliser sur les violences faites aux femmes », les 

femmes interrogées ont répondu de manière significative (P<0,001) plusieurs acteurs 
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différents (>50%) : le médecin généraliste (n=401/483; 4 ne souhaitaient pas répondre 

83,0%), les personnels de l’éducation (n=400/483; 82,8%), les médias (n=382/483; 

79,1%), les associations (n=356/483; 73,7%),  les gynécologues (n=310/483; 64,2%), 

les professions paramédicales (n=309/483; 64%) et les sage-femmes (n=257/483; 

53,2%). (Figure 8) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 : acteurs de sensibilisation (%) 

 

3.5. Opinion des femmes interrogées sur la sensibilisation  

Les femmes interrogées pensaient à 91,7% (n=440/480; 7 ne souhaitaient pas répondre) 

que le rôle du médecin généraliste est de sensibiliser sur les violences faites aux femmes.  

Concernant la sensibilisation sur les violences faites aux femmes pour 97,5% (n=469/481; 

6 ne souhaitaient pas répondre) des femmes interrogées il y a des progrès à faire. Et 76% 

(n=361/475; 12 ne souhaitaient pas répondre) des femmes interrogées pensaient que le 

fait d’améliorer la sensibilisation concernant les outils existants diminuerait le nombre des 

violences mises sous silence.  

 

3.6. Opinion des femmes sur les violences  
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Moyens d’amélioration de lutte contre les violences 

Les femmes interrogées pensaient de manière significative (P<0,0001) qu’il faudrait 

améliorer en premier lieu le dépôt de plainte (n=134/483; 4 ne souhaitaient pas répondre; 

27,7%) pour lutter contre les violences faites aux femmes. Cependant la justice 

(n=118/483; 24,4%) et la sensibilisation sur les violences (n=118/483; 24,4%) arrivaient 

en 2e et 3e position juste derrière. L’amélioration des moyens qui existent pour lutter contre 

les violences faites aux femmes (n=53/483 ; 10,9%) arrivait en 4e position. (Figure 9)   

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : que faudrait-il améliorer en premier pour lutter contre les violences ? (%) 

 

Acteurs centraux dans la lutte contre les violences faites aux femmes : 

opinion des femmes  

Les femmes interrogées se confieraient principalement à leur entourage type 

connaissances amis, famille (n=252/477; 10 ne souhaitaient pas répondre 52,8%) si elles 

sont/étaient victimes de violences. La place du médecin traitant n’était toutefois pas 

négligeable (n=92/477; 19,3%). (Figure 10) 
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Figure 10 : auprès de quel intervenant vous confierez-vous le plus si vous êtes ou étiez 

victimes de violences ? (%) 

3.7. Connaissance des outils de lutte contre les violences, quel 

impact de la catégorie socio-professionnelle ? 

 

Connaissance du numéro de téléphone 3919 selon les données socio-

démographiques 

Concernant le numéro de téléphone 3919, il n’a pas été retrouvé de différence 

statistiquement significative entre la catégorie socio-professionnelle et la connaissance des 

moyens disponibles pour lutter contre les violences faites aux femmes.  

 

Connaissance des associations luttant contre les violences faites aux 

femmes selon les données socio-démographiques 

Âge  

Concernant la connaissance des associations, il a été retrouvé une différence significative 

(p=0,006) pour la catégorie des 18-34 ans : 27,5% dans les deux tranches d’âges 18-24 

ans et 25-34 ans connaissaient le mieux le nom des associations par rapport aux autres 

tranches d’âge (n=52/189 car 4 ne souhaitaient pas répondre chez 18-24 ans et n=47/171 

car 2 ne souhaitaient pas répondre chez 25-34 ans). Cependant pour chaque catégorie 
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d’âge, on observe que moins de la moitié des femmes de chaque tranche d’âges connaissait 

le nom d’associations luttant contre les violences faites aux femmes.  

Plus l’âge augmente, plus le pourcentage de femmes qui connaissaient des noms 

d’associations est faible.  

 

Profession  

Par comparaison, ce sont les professions type cadre/profession intellectuelle supérieure  

(n=28/81; 34,6%) et commerçante/cheffe d’entreprise (n=2/6; 33,3%) qui connaissaient 

significativement (P<0,008) le mieux les noms d’associations. A contrario, les personnes 

retraitées (n=1/9; 4 ne souhaitaient pas répondre; 1,1%) connaissaient très peu les 

associations, ce qui va avec les tranches d’âge citées au-dessus.   

 

Niveau d’étude  

Les personnes avec bac >=+4 (bac +4/5 : n=29/101 car 3 ne souhaitaient pas répondre 

soit 28,7% et bac >+5 : n=39/110 car 1 ne souhaitait pas répondre soit 35,4%) sont 

celles qui connaissaient significativement (p<0.001) le mieux les associations.  

 

3.8. Comparaison des données entre professions 

médicales/paramédicales et professions non médicales non 

paramédicales 

 

Il est notifié dans cette rubrique si des différences significatives entre professions 

médicales/paramédicales et non médicales/paramédicales existent.  

Par comparaison, les femmes de professions médicales/paramédicales connaissaient plus 

les associations qui luttent contre les violences (n=67/202 car 4 ne souhaitaient pas 

répondre soit 33,1% vs n=45/272 car 5 ne souhaitaient pas répondre soit 16,5%) 

(P<0,001).  
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Pour les différents outils, les femmes de professions médicales/paramédicales 

connaissaient globalement plus les outils que les femmes de professions non 

médicales/non paramédicales.  Les deux outils les plus connus des femmes de professions 

médicales/paramédicales étaient : les hébergements d’urgence (n=152/206 soit 73,8%) 

et le bracelet antirapprochement (n=83/206 soit 40,3%). Les deux outils les plus connus 

des femmes de professions non médicales/paramédicales étaient les hébergements 

d’urgence (n=163/277 soit 58,8%) et l’ordonnance de protection (n=102/277 soit 36,8%).  

Les autres résultats n’étaient pas statistiquement significatifs pour le 3919 et les moyens 

de connaissance du 3919, des associations et des outils.  

 

Parmi les réponses complètes, 72 personnes connaissaient à la fois le numéro 3919, une 

association et au moins un autre des outils parmi ordonnance de protection, application 

app-elles, etc. Parmi les 72 personnes, 43 exerçaient une profession 

médicale/paramédicale.   
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4. DISCUSSION   

 

L’objectif de cette thèse était de faire un état des lieux des connaissances des femmes sur 

les moyens qui existent pour lutter contre les violences faites aux femmes.  

 

4.1. Limites de l’étude 

Il existe un biais de sélection. Il aurait été plus intéressant d’avoir à peu près le même 

pourcentage au niveau des tranches d’âge et des professions. On peut donc supposer 

qu’étant donné l’âge prédominant des femmes ayant répondu au questionnaire on peut se 

demander si cela n’explique pas la place des réseaux sociaux et des médias dans la 

sensibilisation aux violences. Ce biais étant expliqué par l’âge de l’auteure de la thèse et 

le moyen de diffusion du questionnaire. L’autre biais étant que, dans les femmes 

interrogées, la moitié environ sont de professions médicales/paramédicales ce qui pourrait 

biaiser les réponses à certaines questions.  

On peut supposer également que la place prépondérante des réseaux sociaux et médias a 

pu également être influencée par la période de la covid-19, car du fait des confinements 

les moyens de lutte contre les violences ont surtout été diffusés par ces moyens-là (52). 

 

4.2. Forces de l’étude 

Une des forces de cette étude était le thème en lui-même : les violences faites aux femmes, 

c’est un sujet d’actualité dans les médias, et qui préoccupe de plus en plus les 

professionnels de santé et les instances de santé. Une autre force était de mettre en avant 

la sensibilisation sur les violences faites aux femmes, qui pourrait être un axe pour 

diminuer les violences et les homicides qui découlent de ces violences : par quels moyens 

pourrait-on améliorer la sensibilisation sur les violences ?   

Cette thèse a directement interrogé des femmes de manière anonyme, alors que de 

précédentes études quantitatives interrogeaient plutôt les professionnels de santé sur ce 
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thème-là ce qui en fait une originalité. Par l’intermédiaire des questions, le questionnaire 

a pu sensibiliser les femmes sur des moyens qu’elles ne connaissaient pas, cela les a peut-

être amenées à en parler ou à effectuer des recherches sur le numéro 3919, les 

associations etc.  

 

4.3. Connaissances des outils  

Plus de la moitié des femmes interrogées (65,6%) connaissent le numéro 3919 sans 

différence significative attachée à l’âge ou la catégorie socio-professionnelle. A contrario 

les associations qui luttent contre les violences faites aux femmes sont peu connues des 

femmes interrogées (23,7%) mais plus connues des plus jeunes (27,5% 18-34 ans) avec 

une différence dans les catégories socio-professionnelles (professions type 

cadre/profession intellectuelle supérieure (34,6%) et commerçante/cheffe d’entreprise 

(33,3%)). Cela peut être dû au fait qu’il y ait plus de campagnes de sensibilisation du 

numéro 3919 que des associations (53).  

Parmi les outils, ce sont les hébergements d’urgence (64,9%) qui sont le plus connu. On 

note tout de même 22,3% des femmes qui ne connaissent aucun des outils (sont exclus 

de ce pourcentage le numéro 3919 et les associations). Il y a donc un manque de 

sensibilisation des outils avec une disparité importante.  

 

4.4. Les moyens de sensibilisation contre les violences  

Plus de 50% des femmes interrogées (53,6%) ont connu le numéro de téléphone 3919 par 

l’intermédiaire des médias et 45,5 % ont connu des noms d’associations qui luttent contre 

les violences faites aux femmes par l’intermédiaire des réseaux sociaux.  

La place des médias et des réseaux sociaux est prépondérante dans la sensibilisation aux 

outils existants pour lutter contre les violences faites aux femmes, ce sont des moyens de 

sensibilisation qui permettent d’atteindre un nombre important de personnes du fait que 
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dans la société d’aujourd’hui la place du numérique est importante pour la transmission 

d’information (54).  

La sensibilisation des violences devrait être faite d’après les femmes interrogées, par le 

médecin généraliste (83,0%), les personnels de l’éducation (82,8%), les médias (79,1%) 

et les associations (73,7%). Le médecin généraliste et les personnels de l’éducation 

semblent avoir une place importante dans la sensibilisation alors même que les femmes 

interrogées n’ont majoritairement pas appris les moyens pour lutter contre les violences 

par leur intermédiaire.  

Concernant les lieux avec affiches mentionnant les violences faites aux femmes, ces 

dernières en ont principalement vu dans la rue (54,8%) et en cabinet de médecine générale 

(56,9%). Pour autant la place du médecin généraliste dans la sensibilisation des violences 

attribuée par les réponses au questionnaire est faible. 

Les campagnes de sensibilisation quelle que soit la forme utilisée peuvent être à destination 

de la population, des femmes victimes, des auteurs, des professionnels ou viser plusieurs 

types de public. Elles peuvent cibler les violences en générale ou un type de violence 

(harcèlement, violences sexuelles etc), elles peuvent mettre en évidence les outils qui 

luttent contre les violences (53).  

Sur le site « arrêtons les violences » du gouvernement des campagnes de sensibilisation 

sont faites chaque année. La campagne de 2021 (55) avait pour slogan « ne rien laisser 

passer » accompagné d’une vidéo qui montre une femme victime de violence être harcelée 

téléphoniquement par l’auteur, puis on nous montre l’ensemble des acteurs luttant contre 

les violences (3919, magistrat, médecins etc) entourer la victime faisant face alors à 

l’auteur des violences. Il y a également des affiches, un spot radio et des vignettes pour 

les réseaux sociaux. (Quelques exemples d’affiches ont été mis en annexe 6). 

Les campagnes de sensibilisation ont également lieu à l’échelle locale (56). Par exemple la 

ville de Paris a fait afficher en aout 2019 une banderole avec le nom des femmes tuées 

depuis le début de l’année sur l’hôtel de ville. A Villiers-le-Bel en septembre 2019, a été 

lancée une campagne d’affichage contre les violences conjugales qui s’adresse aux auteurs 
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de violences à travers les paroles d’autres hommes. Les campagnes peuvent également 

être sous forme de spots animés comme à Lille diffusés dans des salles de cinéma, sur le 

web et dans des pharmacies.  

Certaines campagnes luttent contre les autres formes de violence telles que la pression 

psychologique, le contrôle vestimentaire et le chantage affectif et sexuel, c’est ce qui a été 

fait dans une ville de l’Essonne. 

L’intérêt de la sensibilisation a été prouvé avec une nécessité chez les médecins 

généralistes comme le montrent plusieurs études (41) (57). 

 

A l’échelle internationale des campagnes ont également lieu comme  la campagne « Tous 

UNiS pour mettre fin à la violence à l’égard des femmes d’ici à 2030 » qui vise à prévenir 

et éliminer la violence à l’égard des femmes et des filles dans toutes les régions du monde 

(58). 137 est le nombre estimé à l’échelle mondiale de femmes tuées chaque jour par leur 

partenaire intime ou par un membre de leur famille. En 2021, la campagne « Tous UNiS » 

avait pour slogan « Orangez le monde : mettre fin dès maintenant à la violence à l’égard 

des femmes !  ». 

La Déclaration et le Programme d’action de Beijing de 1995 établis en faveur de 

l’autonomisation des femmes avaient été adoptés par 189 gouvernements. Dans le cadre 

de ce programme la campagne Génération Égalité (44) avait été initiée, parmi ses 

objectifs : la fin du harcèlement sexuel et de toutes les formes de violence à l’égard des 

femmes et des filles. 

 

L’OMS a réalisé une étude multipays à partir de 1997 (59), et posé la question « A qui les 

femmes parlent-elles de la violence qu’elles subissent ? » : les femmes ont répondu 

« souvent à personne », sinon ce sont plutôt les parents/amis/voisins. Plus de la moitié 

des femmes interrogées n’avaient pas sollicité les autorités.  Les femmes ne dénonçaient 
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pas les violences car soit la violence était considérée comme normale ou alors elles 

craignaient des représailles.  

Dans cette étude, 52,8% des femmes interrogées se confieraient principalement à leur 

entourage (connaissances, amis, famille) si elles sont/étaient victimes de violences. La 

place du médecin traitant n’est toutefois pas négligeable (19,3%).  

 

4.5. Professions médicales/paramédicales et non médicales non 

paramédicales 

Par comparaison, les femmes de professions médicales/paramédicales connaissent plus les 

associations qui luttent contre les violences (33,1% vs 16,5%). 

Pour les différents outils, les femmes de professions médicales/paramédicales connaissent 

globalement plus les outils que les femmes non médicales/non paramédicales. Ces 

différences s’expliquant par la formation professionnelle qui les a probablement plus 

amenés à être sensibilisées.  

 

4.6. La place du médecin généraliste 

La place du médecin généraliste en tant qu’acteur de sensibilisation pour le numéro de 

téléphone 3919 et le nom des associations est très limitée : 2,8% et 2,7 % respectivement.  

Les femmes interrogées pensent à 91,7% que le rôle du médecin généraliste est de 

sensibiliser sur les violences faites aux femmes. On observe donc une différence entre ce 

que les femmes interrogées pensent et ce qui se passe réellement d’un point de vue 

sensibilisation.  

Est-ce que pour pallier le manque de sensibilisation du médecin généraliste, le fait de poser 

la question systématiquement serait une solution ? Le dépistage systématique sans 

symptôme est relayé par plusieurs articles.  Un article de 2012 « Intimate-Partner Violence 

— What Physicians Can Do » (60) rapporte qu’au minimum tous les médecins devraient 

dépister les violences chez les patientes de 12 ans ou plus. Mais le dépistage parfois ne 
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suffit pas car les femmes ne souhaitent pas répondre à ces questions comme le montre 

l’article de Mc Millan (64) dont le but était de déterminer la méthode optimale pour dépister 

les violences conjugales en interrogeant les femmes. L’article montre que les femmes 

préféraient les méthodes où elles remplissaient seules un questionnaire que la méthode 

verbale (en face-à-face avec un médecin).  

 

4.7. Moyens d’améliorations en termes de sensibilisation 

La journée du 25 novembre (39) est l’occasion de sensibiliser les professionnels de santé 

et le grand public contre toutes les violences faites aux femmes, et elle a une portée 

internationale. Or seulement 14,9 % des femmes interrogées connaissent la signification 

de la journée du 25 novembre. Il faut donc renforcer la sensibilisation : médias, réseaux 

sociaux, écoles, entreprises etc.  

Les femmes interrogées pensent qu’il faudrait améliorer en premier lieu le dépôt de plainte 

pour lutter contre les violences faites aux femmes. Cela rejoint les résultats d’une enquête 

(61), des femmes interrogées rapportaient « une minimisation des faits rapportés par les 

autorités, une qualité d’écoute aléatoire, le manque d’information autour du dépôt de 

plainte » etc.  

D’après les femmes interrogées, l’amélioration des moyens qui existent pour lutter contre 

les violences faites aux femmes arrive en 4e position donc cela peut être interprété de deux 

façons : soit elles estiment que ce n’est pas la priorité, soit elles estiment que les moyens 

existants sont déjà suffisants.  

 

Les moyens d’amélioration en termes de sensibilisation sont donc après les réponses 

apportées à ce questionnaire à plusieurs niveaux. Il serait pertinent que la place du 

médecin généraliste soit prépondérante dans la sensibilisation des violences et pas 

seulement par l’intermédiaire des affiches dans les cabinets, il faudrait que le cabinet soit 

un lieu de discussion sur les violences. Faut-il poser la question systématiquement comme 
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le révèlent plusieurs études ? faut-il aborder simplement le sujet « que pensez-vous des 

violences faites aux femmes » ?  

Il faudrait renforcer le système judiciaire (61), qui représente souvent un frein dans la 

prise en charge des femmes victime de violences. 

La formation des professionnels de santé pourrait également être une piste dans 

l’amélioration de la sensibilisation des violences : « Former les professionnel.le.s permet 

de constituer un socle de connaissances et de références communes sur les violences faites 

aux femmes et leurs spécificités » (26).  

 

Les entreprises sont très peu citées en termes de lieu de sensibilisation. Cela rejoint une 

étude nationale (61) : « l’implication des entreprises dans la lutte contre les violences 

faites aux femmes ». Il y a peu de textes législatifs qui incitent les entreprises à inclure 

cette thématique dans la vie de l’entreprise. Il faudrait mettre en place une sensibilisation 

dans les entreprises avec des affiches annuelles, des protocoles en cas de violences 

(système de réseaux), des sessions avec des intervenants des associations pour les faire 

connaitre et sensibiliser sur les violences.  

Dans les écoles, les facultés, il faudrait mettre en place des affiches, mettre à disposition 

des dépliants, instaurer un cours quel que soit le cursus pour sensibiliser sur les violences 

(expliquer ce que représentent les violences), mettre en place des actions locales (62). 

Plus les jeunes seront sensibilisés tôt aux violences plus cela diminuera peut-être ces 

violences. 

 

A l’échelle internationale, plusieurs actions sont également menées pour sensibiliser et 

lutter contre les violences. C’est le cas de l’étude multipays (59) avec plusieurs 

recommandations dont : établir, mettre en œuvre et suivre des plans d’action 

multisectoriels pour lutter contre la violence à l’égard des femmes ; développer les 

capacités et mettre en place des systèmes de collecte de données permettant de suivre la 
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situation de la violence à l’égard des femmes et les attitudes et croyances qui la perpétuent   

etc.  

La sensibilisation contre les violences doit donc avoir une portée à l’échelle individuelle, 

locale, nationale et internationale. Il faudrait mettre en place des moyens de sensibilisation 

qui visent un large public mais surtout mettre en place des sensibilisations adaptées à 

chaque public, c’est pourquoi les structures locales ont une place capitale dans la 

sensibilisation de la population.  

Ces propositions rejoignent une étude qui a réalisé une revue des interventions de 

mobilisation qui fonctionnent contre les violences (63). Dans les études, les femmes et les 

intervenants ont convenu que ces éléments étaient des éléments importants de la 

mobilisation : l'éducation et l'information sur la violence, les droits des femmes et les 

sources d'aide (ressources) ; l'aiguillage actif vers d'autres services et l'aide pour y accéder 

; l'évaluation du risque de violence répétée ; la planification de la sécurité pour éviter cette 

violence etc.  

Il pourrait également être intéressant dans une étude de questionner la population des 14-

18 ans sur leurs connaissances sur les violences en général, sur les moyens existants, s’ils 

connaissent les intervenants.  
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5. CONCLUSION  

Est-ce que l’on a progressé sur le dépistage et la prise en charge des violences faites aux 

femmes ? On peut dire que oui, avec les lois adoptées depuis plusieurs années, le 

durcissement des peines, la mise en place et le renforcement des outils (3919, bracelet 

antirapprochement etc). Les femmes ont des connaissances sur les violences et les moyens 

qui existent : plus de la moitié des femmes interrogées (65,6%) connaissent le numéro 

3919. A contrario les associations qui luttent contre les violences faites aux femmes sont 

peu connues de celles-ci (23,7%). Plus de 50% des femmes interrogées (53,6%) ont connu 

le numéro de téléphone 3919 par l’intermédiaire des médias et 45,5 % ont connu des noms 

d’associations qui luttent contre les violences faites aux femmes par l’intermédiaire des 

réseaux sociaux. 

Mais il reste encore beaucoup de progrès à faire dans chacune des étapes de la prise en 

charge des violences : de la détection jusqu’à la protection de la victime. Le rôle du 

médecin généraliste doit être renforcé dans la sensibilisation. Il faut également poursuivre 

la sensibilisation des violences par l’intermédiaire des médias et des réseaux sociaux qui 

semblent efficaces, mais il faut aussi s’efforcer de communiquer sur l’ensemble des outils 

avec plus de campagnes ciblées. Il faudrait mettre en place des ateliers dans les écoles et 

des protocoles dans les entreprises avec des affiches, dont l’objectif commun est : 

sensibiliser le plus de personnes possible. Plus on diversifiera les moyens de sensibilisation 

plus on pourra espérer faire connaitre les violences et les moyens qui existent à un large 

public. In fine l’objectif étant de diminuer les victimes de violences et le nombre 

d’homicides.  

L’objet de cette thèse était axé sur les violences faites aux femmes mais les violences faites 

aux enfants et aux hommes existent et sont de même gravité.  Il pourrait être intéressant 

de pouvoir réaliser une étude dont la population étudiée serait des adolescents (de 10 ans 

à 19 ans selon l’OMS(64)), pour évaluer leurs connaissances sur les violences en générale. 

Cela pourrait également permettre de constater les moyens par lesquels ils ont été 

sensibilisés, afin de les améliorer. 
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ANNEXE 4 : LE QUESTIONNAIRE 

Les moyens qui existent pour lutter contre les violences faites aux femmes : 

Question d’inclusion dans le questionnaire :  

Je suis une femme, j'ai 18 ans ou plus, je ne présente pas de troubles cognitifs (troubles 

de la mémoire etc), je ne bénéficie pas de mesures de protection judiciaire (curatelle, 

tutelle) :  

o Oui 

o Non 

 

1) Où avez-vous le plus entendu parler des moyens qui existent pour lutter contre 

les violences faites aux femmes ? cocher 1 seule case  

o Connaissances, amis 

o Réseaux sociaux 

o Famille 

o Médecin traitant 

o Autre professionnel de santé (gynécologue, infirmier(e) etc)  

o Associations qui luttent contre les violences faites aux femmes  

o Médias 

o Affiches dans le cabinet d’un professionnel de santé 

o Affiches dans la rue 

o Entreprises 

o Scolarité   

o Forces de l’ordre 

o Je ne souhaite pas répondre 

 

2) Avez-vous déjà entendu parler du numéro de téléphone 3919 ?   

o Oui 

o Non   

o Je ne souhaite pas répondre 

                           Si oui comment l’avez-vous connu ? : cocher une ou plusieurs cases 

o Connaissances, amis 

o Réseaux sociaux 

o Famille 

o Médecin traitant 

o Autre professionnel de santé (gynécologue, infirmier(e) etc)  

o Associations qui luttent contre les violences faites aux femmes  

o Médias 

o Affiches dans le cabinet d’un professionnel de santé 

o Affiches dans la rue 

o Entreprise 

o Scolarité   

o Forces de l’ordre 

o Je ne souhaite pas répondre 
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3) Connaissez-vous des noms d’associations qui luttent contre les violences faites 

aux femmes ?  

o Oui :        lesquelles ? : 

_________________________________________________ 

o Non 

o Je ne souhaite pas répondre 

           Si oui comment les avez-vous connues ? cocher une ou plusieurs cases 

o Connaissances, amis 

o Réseaux sociaux 

o Famille 

o Médecin traitant 

o Autre professionnel de santé (gynécologue, , infirmier(e) etc)  

o Associations qui luttent contre les violences faites aux femmes  

o Médias 

o Affiches dans le cabinet d’un professionnel de santé 

o Affiches dans la rue 

o Entreprise 

o Scolarité   

o Forces de l’ordre 

o Je ne souhaite pas répondre 

 

4) Connaissez-vous ces autres outils mis à disposition dans le cadre de la lutte 

contre les violences faites aux femmes ?  Cocher une ou plusieurs cases 

o Les Ordonnances de protection 

o Le site internet « arretonslesviolences.gouv.fr » 

o Le Téléphone grand danger 

o Les Hébergements   d’urgence 

o Le Bracelet antirapprochement   

o Application app-elles 

o Le dispositif alerte pharmacie 

o Le numéro de téléphone 114 (sms)  

o Je ne connais aucun de ces outils  

                       Si oui comment les avez-vous connus ? : cocher une ou plusieurs cases 

o Connaissances, amis 

o Réseaux sociaux 

o Famille 

o Médecin traitant 

o Autre professionnel de santé (gynécologue, infirmière etc)  

o Associations qui luttent contre les violences faites aux femmes  

o Médias 

o Affiches dans le cabinet d’un professionnel de santé 

o Affiches dans la rue 

o Entreprise 

o Scolarité   

o Forces de l’ordre 

o Je ne souhaite pas répondre 
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5) Connaissez-vous ces autres outils mis à disposition dans le cadre de la lutte 

contre les violences faites aux femmes ?  

o Les ordonnances de protection 

o Le site internet « arretonslesviolences.gouv.fr » 

o Le téléphone grand danger 

o Les hébergements d’urgence 

o Le bracelet antirapprochement 

o L’application app-elles  

o Le dispositif « alerte pharmacie » 

o Le numéro de téléphone 114(sms) 

o Je ne connais aucuns ce ces outils  

 

Si oui comment avez-vous connus ces outils ?  

o Connaissances, amis 

o Réseaux sociaux 

o Famille 

o Médecin traitant 

o Autre professionnel de santé (gynécologue, infirmière etc)  

o Associations qui luttent contre les violences faites aux femmes  

o Médias 

o Affiches dans le cabinet d’un professionnel de santé 

o Affiches dans la rue 

o Entreprise 

o Scolarité   

o Forces de l’ordre 

o Je ne souhaite pas répondre 

 

6) Avez-vous déjà lu des affiches mentionnant les violences faites aux femmes dans 

les lieux suivants : cocher une ou plusieurs cases 

o Dans un cabinet de médecine générale (Médecin traitant) 

o Chez un autre professionnel de santé (gynécologue, autre spécialiste, cabinet 

infirmier etc) 

o A l’Hôpital  

o Dans les locaux des Associations qui luttent contre les violences faites aux 

femmes 

o Dans la rue 

o Dans les centres commerciaux, magasins  

o Dans une entreprise 

o Au cours de votre scolarité (école, université etc)  

o Je ne souhaite pas répondre 

 

7) Est-ce que la journée du 25 novembre évoque chez vous un évènement particulier 

?    

o Oui            que signifie-t-elle ? 

___________________________________________ 

o Non 

o Je ne souhaite pas répondre 

 

8) Selon vous, déposer une main courante déclenche-t-il une enquête ?   

o Oui 
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o Non 

o Je ne souhaite pas répondre 

 

Votre opinion nous importe :  

 

9) Pour vous, qui devrait vous sensibiliser sur les violences faites aux femmes ? 

cocher 1 ou plusieurs cases 

o Médecins généralistes 

o Gynécologues 

o Autres médecins  

o Professions paramédicales (infirmier(e)s, psychologues etc) 

o Sage-femmes 

o Les soignants de la Maternité 

o Associations qui luttent contre les violences faites aux femmes  

o Médias 

o Instances de santé (HAS, ARS etc) 

o Entreprises 

o Les personnels de l’éducation (professeurs etc)  

o Je ne souhaite pas répondre 

 

10) Pensez-vous que le rôle du médecin généraliste est de sensibiliser les patientes 

sur les moyens qui existent en cas de violences ?  

o Oui 

o Non 

o Je ne souhaite pas répondre 

 

11) Pensez-vous qu’il y ait des progrès à faire concernant la sensibilisation sur les 

violences faites aux femmes ?   

o Oui 

o Non 

o Je ne souhaite pas répondre  

 

12) Selon vous, que faudrait-il améliorer en premier pour lutter contre les violences 

faites aux femmes ? 1 case à cocher 

o La sensibilisation sur les violences faites aux femmes (par les médecins, dans les 

écoles, les entreprises etc)  

o Les moyens qui existent pour lutter contre (bracelet antirapprochement, les 

mesures de protection etc) 

o La Justice (poursuites pénales etc) 

o Le dépôt de plainte (simplification des démarches, sur l'information entre main 

courante et plainte, l'accompagnement au dépôt de plainte)  

o Le suivi des femmes victimes 

o Je ne souhaite pas répondre  

 

13) Pensez-vous que le fait d'améliorer la sensibilisation concernant les outils 

existants (mesure de protection, hébergements temporaires etc) diminueraient le 

nombre des violences mises sous silence ? 
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o Oui 

o Non 

o Je ne souhaite pas répondre 

 

14) Auprès de quel intervenant vous confieriez-vous principalement si vous êtes ou 

étiez victimes de violence(s)  ? (1 seule case à cocher)   

o Connaissances, amis  

o Famille 

o Médecin traitant 

o Autre professionnel santé (spécialiste, , infirmier(e) etc)  

o Associations qui luttent contre les violences faites aux femmes 

o Lieu de travail 

o Les personnels de l’éducation (professeur(e) etc)  

o Forces de l’ordre 

o Je ne souhaite pas répondre 

 

15) La pandémie due à la Covid-19 a-t-elle influencée votre niveau de connaissance 

sur les moyens mis à disposition pour lutter contre les violences faites aux 

femmes ? 

o Oui 

o Non  

o Je ne souhaite pas répondre  

 

Généralités : Questions socio-démographiques 

16) Veuillez indiquer votre tranche d’âge :  

 

o 18-24 ans 

o 25-34 ans  

o 35-49 ans  

o 50-64 ans 

o > 65 ans 

 

17) Quel est votre numéro de département ? Si vous ne le connaissez pas veuillez 

indiquer la ville :  

 

 

18) Quel est votre niveau d’étude : cocher 1 seule case (cocher le dernier diplôme 

obtenu) 

o Brevet  

o BAC 

o Bac +1 

o Bac +2 

o Bac +3 

o Bac +4 

o Bac +5 

o > BAC +5  
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19) Veuillez indiquer votre catégorie socio-professionnelle :  cocher 1 seule case 

o Exploitante agricole 

o Artisan 

o Étudiante 

o Commerçante ou cheffe d’entreprise 

o Cadre ou profession intellectuelle supérieure 

o Profession intermédiaire 

o Employée ou ouvrière 

o Sans emploi 

o Retraitée 

o Autre 

 

20) Exercez-vous une profession médicale ou paramédicale ? Si oui veuillez indiquer 

dans la case votre métier. 

o Oui 

o Non 

o Je ne souhaite pas répondre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



XI 
 

ANNEXE 5 : LE COMITÉ ÉTHIQUE  
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ANNEXE 6 : EXEMPLES D’AFFICHES DANS LES CAMPAGNES 

DE SENSIBILISATION 

Campagne 2019 :
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Campagne de 2016 contre le harcèlement dans les transports 

 

 

 

 

 

 



 

LE SQUER Laureen 

ETAT DES LIEUX DES CONNAISSANCES DES FEMMES SUR LES MOYENS QUI EXISTENT POUR 

LUTTER CONTRE LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES 

 

 Mots-clés : violences ; sensibilisation ; moyens de lutte 

 

 

OVERVIEW OF WOMEN’S KNOWLEDGE OF EXISTING MEANS TO COMBAT VIOLENCE AGAINST 
WOMEN 

 
                Keywords: violence; awareness; means of struggle 
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Introduction : Les violences faites aux femmes sont un problème de santé publique avec des conséquences dramatiques à 

plusieurs niveaux. Malgré les moyens de lutte mis en place, en 2020, 213 000 femmes majeures déclarent avoir été victimes de 
violences physiques et/ou sexuelles par leur conjoint ou ex-conjoint sur une année. Certes les médecins généralistes jouent un 

rôle essentiel dans la sensibilisation des violences et dans le dépistage, mais pour pouvoir un jour espérer éradiquer les violences 
il faut sensibiliser les violences à plusieurs échelles (individuelle, locale, nationale, internationale). L’objectif de cette thèse était 

de faire un état des lieux des connaissances des femmes sur les moyens qui existent pour lutter contre les violences.  
 

Méthodes : Une étude épidémiologique descriptive transversale a été réalisée de septembre à novembre 2021. Un questionnaire 
a été diffusé sur des réseaux sociaux (Facebook) et professionnels (LinkedIn). Les données ont été collectées de manière 

anonyme par le logiciel limesurvey, puis elles ont été extraites et analysées à l’aide du logiciel en ligne BiostaTGV.  Les réponses 
étaient anonymes. L’étude a reçu un avis favorable du comité d’éthique du CHU d’Angers.   

 
Résultats : Il y a eu 758 réponses aux questionnaires, finalement 487 questionnaires complets ont été analysés sur l’ensemble 

des questionnaires remplis, soit 64,2%. Plus de la moitié des femmes interrogées (65,6%) connaissent le numéro 3919. A 

contrario les associations qui luttent contre les violences faites aux femmes sont peu connues de celles-ci (23,7%). Plus de 50% 

des femmes interrogées (53,6%) ont connu le numéro de téléphone 3919 par l’intermédiaire des médias et 45,5 % ont connu 
des noms d’associations qui luttent contre les violences faites aux femmes par l’intermédiaire des réseaux sociaux. La 

sensibilisation des violences devrait être fait d’après les femmes interrogées, par le médecin généraliste (83,0%), les personnels 
de l’éducation (82,8%), les médias (79,1%) et les associations (73,7%). 

 
Conclusion : Les femmes interrogées ont des connaissances sur les moyens qui existent pour lutter contre les violences mais 

avec beaucoup de disparités. Il faut renforcer la sensibilisation par tous les moyens existants, en faisant de tous les lieux un 
endroit de sensibilisation (médias, réseaux sociaux, écoles, entreprises etc). La place du médecin généraliste doit être renforcé 

dans la sensibilisation. L’objectif commun de tous étant de faire disparaitre les violences et ses conséquences.  
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Introduction: Violence against women is a public health problem with dramatic consequences on several levels. Despite the 
means of struggle put in place in 2020, 213,000 major women report having been victims of physical and/or sexual violence by 

their spouse or ex-spouse over a year. Of course, general practitioners play an essential role in raising awareness of violence and 
in screening, but to hope one day to eradicate violence it is necessary to raise awareness of violence on several levels (individual, 

local, national, international). The aim of this thesis was to take stock of women’s knowledge of existing means to combat 
violence.  

 
Methods: A cross-sectional descriptive epidemiological study was conducted from September to November 2021. A questionnaire 

was distributed on social (Facebook) and professional (LinkedIn) networks. The data was collected anonymously by the 
LimeSurvey software, then extracted and analyzed by using the online BiostatTGV software. The answers were anonymous. The 

study received a favorable opinion from the ethics committee of the Angers University Hospital.  
 

Results: There were 758 responses to the questionnaires, and in the end 487 long-form questionnaires were analyzed on all the 

completed questionnaires, or 64.2%. More than half of the women surveyed (65.6%) know the number 3919. On the other hand, 
the associations that fight against violence against women are little known to them (23.7%). More than 50% of the women 

surveyed (53.6%) knew the telephone number 3919 through the media and 45.5% knew the names of associations that fight 
against violence against women through social networks. Sensitization of violence should be done according to women surveyed 

by the general practitioner (83,0%), education staff (82.8%), media (79,1%) and associations (73.7%). 
 

Conclusion: The women interviewed have knowledge of the means that exist to combat violence but with many disparities. We 
must strengthen awareness through all existing means, by making all places a place of awareness (media, social networks, 

schools, companies etc.). The role of the general practitioner must be strengthened in raising awareness. The common goal of 
all is to eradicate violence and its consequences. 

 


